
Département de l'Ain 
Arrondissement de Belley 

VILLE D'HAUTEVILLE-LOMPNES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MARS 2017 

PROCES VERBAL 

,....,,,....,,,_...,,...,,,...._, 

L'an deux mille-dix-sept, le vingt-huit mars, à vingt heures, le Conseil Municipal d'Hauteville-Lompnes, 
dO.ment convoqué le vingt-et-un mars deux mille dix-sept, s'est réuni en séance ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Bernard ARGENT!, Maire. 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice au jour de la séance: 27 

Membres présents : MM. ARGENT! Bernard, BLEIN Jean, BOURGEAIS Didier, FERRARI Jean, PIFFADY 
Philippe, RABUT Jacques, SA VEY Didier, ZANI Guy, Mmes BARDON Fabienne, BOURDONCLE Am1ie, 
CARRARA Carole, CHENET Valérie, JOLY Fabienne, MACHON Annie, MASNADA Isabelle, PALAZZI-ZANI 
Nelly, PERU Carine, RODRIGUEZ CERVJLLA José, ROSIER Nicole, TRAIN! Marie. 

Membres absents excusés : MM. CHAPUIS Gérard (pouvoir à M. BLEIN Jean), PESENT! Philippe (pouvoir à M. 
BOURGEAIS Didier), Mme TREUVELOT Catherine (pouvoir à Mme JOLY Fabienne). 

Membres absents: MM. HARNAL Sébastien, RENAUD Jean-Xavier, Mmes ROTARU Maria, THIBERT 
Ivlonique. 

Secrétaire de séance: Mme CHENET Valérie. 

Soit : 20 présents et 3 pouvoirs. 

La séance est ouverte en présence de vingt (20) conseillers, trois (3) pouvoirs ayant été déposés, soit 
vingt-trois (23) votants en début de séance, 

Monsieur le Maire ouvre la séance. 

Le Conseil Municipal 
PREND PART à la peine des familles d'Hauteville-Lompnes face à la disparition d'un de leurs proches: 

Le Conseil Municipal, au nom de la Ville, adresse ses condoléances attristées aux familles et prend part 
à leur peine, par des pensées chaleureuses en leur exprimant toute sa sympathie, 
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